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Monsieur le Président, Excellences, distingués délégués, collègues et amis du système des Nations Unies et des organisations non gouvernementales,

Me trouvant pour la première fois devant cette auguste Assemblée pour présenter mon rapport en ma qualité de Président du Comité des droits de l’enfant, j’aimerais tout d’abord dire l’honneur que j’éprouve en ce jour et profiter de cette tribune pour remercier très chaleureusement Mme Yanghee Lee, qui m’a précédé à cette fonction, pour  sa conduite avisée et de son rôle de leader joué  durant les 4 dernières années, période durant laquelle le Comité a affronté des défis importants : 

· celui de siéger en deux Chambres ; 
· celui d’assurer le suivi des premiers rapports au titre des deux  Protocoles facultatifs ; 
·  celui de l’élaboration d’une troisième Protocole
·  sans oublier les efforts constants  du Comité et de ses partenaires pour promouvoir l’application des droits de l’enfant, 
Monsieur le Président,

A la suite de la ratification sans précédent de la Convention des droits de l’enfant, qui est la plus proche de la ratification universelle de tous les traités des droits de l’homme, nous avons vécu des avancées considérables partout dans le monde, notamment en termes de législation, de mise en place de services de protection, d’accès à la santé et à l’éducation, de visibilité donnée à des problématiques cachées jusque-là, comme la violence à l’égard des enfants, les enfants impliqués dans le conflits armés, l’exploitation sexuelle, etc.
Pourtant notre Comité est préoccupé par des régressions qui ont un impact sur les enfants et la jouissance de leurs droits. Par exemple, le leitmotiv de la sécurité publique a conduit un nombre important de pays à abaisser l’âge de la responsabilité pénale, a accru le recours à la privation de liberté, qui devient la première réponse, alors qu’elle devrait rester celle du dernier recours. Les enfants migrants doivent affronter de nombreuses difficultés, qu’ils voyagent avec leur famille ou qu’ils soient non accompagnés. La crise économique mondiale, notamment celle de la dette publique dans les pays  développés, est à l’origine de coupes budgétaires drastiques dans le social et une régression dans le domaine des droits économiques, sociaux et culturels.  

Dans la Corne de l’Afrique, des millions de personnes sont menacées de morts ou de sévère malnutrition; comme souvent les femmes et les enfants ont été les premières victimes. L’instabilité politique d’une partie de l’Afrique du Nord et du Moyen Orient a un impact très lourd sur des centaines de milliers d’enfants dont la vie et la santé sont directement mises en péril, mais aussi avec des effets indirects en raison des menaces sur leurs familles et leurs communautés. Une fois encore, les enfants sont les victimes des conflits des adultes ! 
Cela doit nous inspirer une réflexion plus globale et montre de manière évidente que les enfants, tous les enfants,  ont besoin de notre aide non seulement parce qu’ils sont en état de vulnérabilité et qu’ils sont dépendants de décisions prises en leur nom, mais surtout parce qu’ils sont des véritables titulaires de droits, dans tous les sens de cette expression.

Monsieur le Président,

S’agissant du  travail du Comité, j’aimerais tout d’abord vous rendre attentif à notre retard considérable dans l’examen des rapports qui ont été soumis au Comité. Une partie de ce retard est dû aux deux Protocoles facultatifs, qui, comme vous le savez, exigent des Etats parties qu’ils soumettent un rapport séparé lors du rapport initial, puis qu’ils intègrent leurs informations dans les rapports réguliers dus au titre de la Convention. Grâce à la campagne de ratification de ces deux Protocoles qui a marqué le 10e anniversaire de leur promulgation (le 10 mai 2010), la ratification de l’OPSC  a atteint le nombre de 150, soit 9 pays de plus que l’an dernier, alors que la ratification de l’OPAC se monte à 142, soit 3 pays de plus que l’an dernier. Je suis content de remarquer aussi que de nombreux pays ont déposé leur rapport initial pour ces Protocoles : 89 rapports reçus au titre de l’OPAC et 74, au titre de l’OPSC. De tous ceux-ci, le Comité a réussi à en examiner 68 pour l’OPAC et 52 pour l’OPSC.

Néanmoins, j’utilise le cliché connu : le Comité est victime de son succès… le travail à fournir pour absorber cette imposante charge est titanesque. L’an dernier, grâce aux ressources supplémentaires allouées par l’Assemblée générale (Résolution 63/244), le Comité a pu travailler en deux Chambres durant 3 sessions. Cette période a permis de faire diminuer le retard de environs 80 rapports. Depuis que le travail en deux Chambres a pris fin, notre retard a repris et nous nous trouvons actuellement à un pic de 103 rapports en attente (dont 43 rapports initiaux pour les OPs).

Nous soulignons que le Comité, une fois examinés tous les rapports initiaux dus pour les Protocoles Facultatifs, verra le nombre total de rapports soumis diminuer. Cependant, nous pensons de manière optimiste que ces rapports initiaux vont suivre la même cadence que la Convention ; dès lors le Comité va continuer à accuser un retard considérable…pendant encore de nombreuses années.

Pour résorber ce retard et à la fois encourager, un « reporting » conforme aux délais impartis aux Etats, tout en assurant un examen efficace de ces rapports, dans des délais corrects, le Comité a décidé dans sa 56e session (janvier 2011) de demander à l’Assemblée Générale de lui accorder la faculté de siéger en deux Chambres lors de l’une de ses trois sessions annuelles et ce de manière permanente .

Le Comité m’a donc donné le mandat de vous soumettre cette décision. C’est pourquoi, nous demandons à l’Assemblée Générale, dans sa 66e session, d’approuver cette requête et d’allouer le soutien financier nécessaire pour permettre au Comité de travailler en deux Chambres, lors d’une de ses trois sessions annuelles, à partir de 2013 (avec une pré-session en 2012, pour préparer cette session en 2 Chambres parallèles).

Une telle décision permettrait d’ajouter 13 jours de travail pour la session et 5 jours de travail pour la pré-session ; cela donnerait au Comité l’opportunité d’examiner 8 rapports supplémentaires, passant ainsi à un nombre annuel de 38 rapports (contre 30 actuellement). En vous faisant cette requête, je suis néanmoins conscient que ce n’est pas la solution définitive pour résoudre le problème du retard, mais seulement une mesure intérimaire. Nous continuons à  chercher d’autres solutions et nous pensons que dès le moment où nous aurons atteint la ratification universelle de la Convention et des deux Protocoles Facultatifs, ainsi que la pleine conformité des obligations des Etats, nous devrons prendre des mesures nouvelles pour assurer les exigences de notre mandat.

Monsieur le Président,

En parlant de ratification et de « reporting », j’ai mentionné il y a peu que des progrès considérables avaient été faits en matière de ratification ; mais il y a encore à faire. Trois pays nous séparent de l’état de la ratification universelle : la Somalie, les Etats-Unis et le Sud-Soudan. Le Comité aimerait profiter de ce rapport pour les appeler à ratifier la Convention dès que possible. 

Par rapport aux Protocoles Facultatifs, il y a encore du pain sur la planche et je demande aux Etats qui ne l’ont pas encore fait, de ratifier ces Protocoles et de nous aider ainsi à construire un monde où les enfants ne puissent plus être soumis aux conflits armés, à la vente, à la prostitution et à la pornographie. C’est le minimum que nous puissions faire pour nos enfants. 

Monsieur le Président,

Le Comité a accueilli avec satisfaction l’adoption par le Conseil des Droits de l’Homme de la Résolution 17/18 du 17 juin 2011 portant sur un 3e Protocole facultatif à la Convention, le Protocole Facultatif sur les plaintes individuelles. Cet instrument donnera au Comité la compétence de recevoir et d’examiner des plaintes d’enfants, ainsi que d’organiser des visites de pays en cas de violation systématiques et récurrentes des droits de l’enfant. J’espère que, après son adoption par l’Assemblée Générale, ce Protocole Facultatif sera ratifié rapidement pas les 20 premiers Etats pour entrer en vigueur, afin que les enfants puissent enfin voir leurs droits complètement protégés. Pour l’heure, notre Comité reste le seul organe de traité des droits humains à ne pas disposer d’une telle procédure. Nos enfants placent donc leur confiance dans les mains de votre auguste Assemblée pour combler cette sérieuse lacune.

Monsieur le Président,

Permettez-moi encore de vous donner les dernières informations sur les tâches accomplies par le Comité durant l’année écoulée.  Lors de sa 56e Session, le Comité a adopté l’Observation Générale no 13 sur le droit de l’enfant d’être affranchi de toute forme de violence. Le but est de donner des indications aux Etats sur la signification et la portée de leurs obligations au titre de l’art. 19 de la Convention. Notamment celles de prévenir, d’interdire, et de répondre à toutes les formes de violence (physiques  ou mentales, par blessures, par abus ou par  négligence, par toutes formes de mauvais traitements, par exploitation, notamment sexuelle), lorsque les enfants sont dans leurs familles, confiés à des gardiens ou à d’autres personnes qui en ont la responsabilité, mais aussi lorsque l’Etat en a la charge. Cette Observation Générale donne des directives sur la manière de développer une cadre d’intervention coordonné pour éliminer la violence de manière complète, en appliquant une approche et une prise en charge basée sur le droit. 

Le 30 septembre dernier, le Comité a tenu sa Journée de discussion générale sur les droits des enfants ont les parents sont incarcérés. Cet événement marque la première rencontre dans un cadre international et officiel pour débattre de cette thématique multiforme ; 250 représentants d’Etats, de la société civile, des agences des Nations Unies, de fondations, de services pénitentiaires et d’application des peines y ont pris part. L’objectif de cette rencontre consistait à donner aux Etats et aux autres acteurs des éclairages sur la manière de remplir leurs obligations et de protéger les droits de ces enfants.

Monsieur le Président,

L’harmonisation des méthodes de travail entre les organes de traité continue d’occuper le Comité de manière sérieuse et permanente. Nous tenons donc à saluer la procédure de consultation mise en marche, il y a deux ans, par Mme la Haut-Commissaire, Madame Navi Pillay, dont le but est de renforcer les organes de traité.

Notre Comité a eu de nombreuses occasions de participer à cette démarche et à formuler des propositions. Avec l’Institut international des droits de l’enfant, j’ai eu l’honneur d’organiser une consultation, celle qui a réuni les Etats Membres à Sion, Suisse. Cette initiative de la Haut-Commissaire a donné  une grande visibilité et souligné l’importance du rôle des organes de traité dans la protection des droits humains au niveau universel. Cela a  aussi mis en évidence que le système s’est développé en taille (doublé depuis 2006), sans que les ressources financières ne suivent la même croissance.

Notre Comité travaille en permanence à rendre ses méthodes de travail plus efficaces ; cela s’est exprimé par l’adoption, lors de la 55e session, des lignes directrices spécifiques à notre Convention, pour guider les Etats dans la forme et le contenu de leurs rapports périodiques. Cela s’est fait de manière complémentaire avec les nouvelles directives harmonisées des organes de traité. Il est clair que ces mesures destinées à être plus efficaces, ne vont pas systématiquement signifier une réduction des coûts. Plutôt l’inverse, puisque pour rendre notre travail mieux ciblé et plus utilisable au niveau national, là où l’application doit se concrétiser, nous devons disposer de plus de recherches, d’analyses, de temps, et, si possible, de pouvoir compter sur les nouvelles technologies.

Dès lors, nous nous réjouissons de pouvoir poursuivre la collaboration active avec la Haut-Commissaire et tous les partenaires de ce processus, à commencer par les Etats. Nous attendons aussi avec intérêt le rapport que la Haut-Commissaire va publier début 2012.

Pour conclure, Monsieur le Président, j’aimerais souligner que selon la résolution A/RES/65/197 du 21 décembre 2010, mon rapport ne sera pas l’objet d’un dialogue interactif avec les Membres de l’Assemblé Générale. Je le regrette vivement et je prends la liberté de vous prier de bien vouloir examiner la possibilité pour le Comité des droits de l’enfant de pouvoir échanger avec les Etats, dès 2012.

Au nom du Comité des droits de l’enfant, je vous remercie, Monsieur le Président, de votre attention.

---
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